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CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEMENT CONJOINT 

Portant modification du Reglement 
Conjoint No 16 de 1970 relatif a 
la validite des ma~iages 

renner ~ 

No 39 de 1975 

LES COliIMISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA HAJESTE BRI!rANNIQUE 
AUX NOUVELLES~HEBRIDES, 

ywt:tW"WU 

VU les articles 2 (2), 7, 8 et 9 du Protocole Fre.!lco-Britannique de 1914, 

ARRETENT 

ARTICLE 1. L'Article 8 du Reglement Conjoint No 16 de 1970 
(denomme ci-apres "Ie Reglement P.cincipal") est modi fie 

par la suppression des mots "'1 t annexe C·n qui sent remplaces par 
les mots "l'annexe au Reglement Conjoint No 17 de1970 modifie, 
relntif a l'Etat-Civil des Autochtones". 

ARTICLE 2. Le formula ire C du Reglement Principal est annuls 
par Ie present Reglement. 

ARTICLE ~. Le present Reglement Conjoint entrera en vigueur a 
la date de sa publication au Journal Officiel du 

Conbminium et sere enregistre, publie et coomunique partout 
ou. besoin sera. 

Le Commissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 

aux Nouvelles-Hebrides 
par interim, 

J.1:... BURGESS 

PORT-VILA, Ie 30 Octobre 1975. 

Le Commissaire-Resident 
de France 

aux Nouvelles-Hebrides, 

R. GAUGER 


